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La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de 
conditionnement  d'un  produit  cosmétique  sous  forme 
fluide. 

Il  est  connu  par  US-A-4  706  693  de  conditionner 
un  produit  cosmétique  fluide,  tel  qu'une  crème,  en  im- 
prégnant  une  éponge,  l'éponge  étant  constituée  par 
une  mousse  synthétique  flexible  à  cellules  ouvertes 
dans  laquelle  les  cellules  situées  à  la  surface  exté- 
rieure  sont  partiellement  fermées.  Selon  le  brevet  ci- 
dessus  la  mousse  imprégnée  de  produit  cosmétique 
sert  d'applicateur.  Avant  emploi,  les  éponges  sont 
emballées  dans  des  enveloppes  déchirables  fabri- 
quées  à  partir  de  feuilles  de  métal  doublées  de  ma- 
tière  plastique  et  plusieurs  éponges  emballées  peu- 
vent  être  stockées  dans  un  même  pot  ou  une  même 
boite  munie  d'un  couvercle.  Dans  ce  type  de  condi- 
tionnement,  les  éponges  ne  peuvent  contenir  qu'une 
ou  deux  doses  de  produit. 

La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de 
conditionnement  dans  lequel  un  élément  spongieux 
peut  contenir  un  nombre  relativement  élevé  de  doses 
de  produit  cosmétique  et,  dans  l'hypothèse  où  le  pro- 
duit  cosmétique  est  un  fond  de  teint,  avoir  un  usage 
analogue  à  celui  d'un  "compact". 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  ensemble 
de  conditionnement  d'un  produit  cosmétique  sous 
forme  fluide  comportant  un  boîtier  muni  d'un  récep- 
tacle  et  d'un  couvercle,  boîtierdans  lequel  estdisposé 
un  élément  spongieux  imprégné  de  produit  cosméti- 
que  fluide,  caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  spon- 
gieux  est  maintenu  dans  le  réceptacle  du  boîtier  par 
un  cadre  qui  le  comprime  au  voisinage  de  sa  périphé- 
rie. 

L'élément  spongieux  étant  comprimé  au  voisina- 
ge  de  sa  périphérie  par  le  cadre,  forme  un  dôme  au 
voisinage  de  son  centre. 

Pour  prélever  le  produit,  l'utilisateur  comprime 
l'élément  spongieux  avec  la  main  ou  avec  un  applica- 
teur  tel  qu'une  houppette.  Sous  l'effet  de  cette 
compression  une  dose  de  produit  fluide  est  exprimée 
de  l'élément  spongieux,  la  dose  de  produit  fluide  ex- 
primée  étant  plus  ou  moins  grande  selon  le  degré  de 
compression.  Lorsque  l'utilisateur  cesse  de  compri- 
mer  l'élément  spongieux,  celui-ci  reprend  sa  forme 
par  élasticité.  Selon  l'invention,  l'utilisateur  peut  donc 
régler  la  dose  de  produit  prélevé  en  comprimant  plus 
ou  moins  l'élément  spongieux  ou  en  comprimant  l'élé- 
ment  spongieux  plusieurs  fois  de  suite. 

Le  produit  cosmétique,  dont  on  imprègne  l'élé- 
ment  spongieux,  doit  être  fluide,  c'est-à-dire  sous  tou- 
te  forme  permettant  une  imprégnation  :  sous  forme  li- 
quide,  sous  forme  de  lotion  ,  sous  forme  de  crème  ou 
sous  forme  de  poudre  libre.  Le  mode  de  fonctionne- 
ment  de  la  présente  invention  est  particulièrement 
avantageux  dans  le  cas  des  produits  cosmétiques  li- 
quides  ;  ces  derniers  sont  facilement  manipulables 
sous  cette  forme,  car  ils  ne  peuvent  pas  être  renver- 
sés  et  répandus. 

Le  produit  cosmétique  conditionné  peut  être,  par 
exemple,  un  fond  de  teint,  un  fard  à  paupières,  un 
"blush",  une  crème  ou  une  lotion  de  soin  de  la  peau 
ou  une  poudre  de  maquillage. 

5  L'élément  spongieux  est,  de  préférence,  consti- 
tué  par  une  mousse  synthétique  flexible  à  cellules  ou- 
vertes  :  il  peut  être  constitué  par  une  mousse  de  po- 
lyuréthane,  de  chlorure  de  polyvinyle,  de  polyéthylè- 
ne,  de  résine  époxy,  ou  de  polystyrène.  La  mousse 

10  peut  être  moulée  ou  découpée  à  la  forme  désirée. 
La  quantité  de  produit  cosmétique  imprégnée 

dans  l'élément  spongieux  varie  suivant  la  mousse  uti- 
lisée  et  la  viscosité  du  produit  cosmétique  ;  elle  peut 
atteindre  jusqu'à  80  %  du  volume  de  l'élément  spon- 

15  gieux. 
Avantageusement,  l'élément  spongieux  est  im- 

prégné  en  mettant  le  produit  au  fond  d'un  logement, 
en  faisant  descendre  l'élément  spongieux  sur  le  pro- 
duit  dans  le  logement,  en  comprimant  l'élément  spon- 

20  gieux  à  l'intérieur  du  produit,  puis  en  relâchant  la  pres- 
sion,  ce  qui  provoque  l'aspiration  du  produit  dans  les 
cellules  de  l'élément  spongieux. 

L'élément  spongieux  est,  de  préférence,  impré- 
gné  avant  introduction  dans  l'ensemble  de  condition- 

25  nement. 
De  préférence,  l'élément  spongieux  est  surmonté 

d'une  grille  flexible,  cette  grille  étant  maintenue  sur 
l'élément  spongieux  par  le  cadre  comprimant  la  péri- 
phérie  dudit  élément  spongieux.  La  grille  est  fabri- 

30  quée  en  tout  matériau  suffisamment  flexible  pour 
pouvoir  se  déformer  et  s'enfoncer  avec  l'élément 
spongieux  lorsqu'on  appuie  sur  celui-ci,  et  reprendre 
ensuite  sa  forme  initiale  sous  la  poussée  de  l'élément 
spongieux,  lorsque  l'utilisateur  cesse  d'appuyer.  La 

35  grille  est,  avantageusement,  fabriquée  en  polyéthylè- 
ne  ou  en  polyamide.  Elle  est,  de  préférence,  consti- 
tuée  par  un  tissu  tramé. 

L'élément  spongieux  et  sa  grille  peuvent  être  dis- 
posés  de  façon  fixe  dans  le  réceptacle  du  boîtier  ou 

40  ils  peuvent  être  disposés  de  façon  amovible,  le  cadre 
maintenant  l'élément  spongieux  et  la  grille  étant 
conçu  de  façon  à  être  facilement  montable  et  démon- 
table  afin  d'obtenir  un  ensemble  rechargeable,  la  re- 
charge  pouvant  être  constituée  par  un  cadre  ,  un 

45  fond,  un  élément  spongieux  et  une  grille. 
Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'ensem- 

ble  de  conditionnement  selon  la  présente  invention, 
l'élément  spongieux  repose  sur  la  base  du  réceptacle 
du  boîtier  ;  une  cloison  ayant,  en  projection  sur  ladite 

50  base,  au  moins  partiellement  la  forme  de  l'élément 
spongieux  est  disposée  perpendiculairement  à  ladite 
base  du  réceptacle  et  forme  le  logement  de  l'élément 
spongieux  ;  le  cadre  comprimant  l'élément  spongieux 
comporte  une  collerette  parallèle  à  la  base  du  récep- 

55  tacle  du  boîtier  qui  repose  surle  bord  de  ladite  cloison, 
la  collerette  étant  reliée  par  son  bord  interne  à  une 
jupe  inclinée  vers  l'intérieur  du  boîtier,  dont  le  bord  li- 
bre  appuie  sur  l'élément  spongieux  et  le  comprime  au 

2 



3 EP  0  528  705  A1 4 

voisinage  de  sa  périphérie.  Le  bord  externe  de  la  col- 
lerette  est,  selon  une  première  variante,  relié  à  une 
seconde  jupe  perpendiculaire  à  la  base  du  récepta- 
cle,  jupe  qui  se  fixe  par  encliquetage  sur  la  surface 
externe  de  la  cloison  ;  cette  seconde  jupe  peut  avan- 
tageusement  constituer  la  paroi  latérale  du  réceptacle 
du  boîtier.  Selon  une  seconde  variante,  le  bord  exter- 
ne  de  la  collerette  se  fixe  par  un  système  rainure-ner- 
vure  sur  la  face  interne  de  la  paroi  latérale  du  récep- 
tacle  du  boîtier. 

Le  boîtier  de  l'ensemble  de  conditionnement  se- 
lon  la  présente  invention  peut  être  divisé  en  plusieurs 
compartiments,  chacun  de  ces  compartiments  conte- 
nant  un  élément  spongieux  imprégné  d'un  produit 
cosmétique  différent  ;  ces  différents  produits  cosmé- 
tiques  sont  par  exemple,  des  fards  à  paupières  de 
couleurs  différentes.  De  façon  avantageuse,  l'un  des 
compartiments  contient  une  houppette  destinée  à 
prélever  le  produit  cosmétique  et  à  l'appliquer.  La 
houppette  peut  être,  en  particulier,  constituée  par  une 
mousse  synthétique  flexible  à  cellules  fermées. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire  ci-après,  à  titre  purement  indi- 
catif  et  nullement  limitatif,  deux  variantes  représen- 
tées  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  représente  en  perspective  un  ensem- 
ble  de  conditionnement  selon  une  première  va- 
riante  de  l'ensemble  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  ll-ll  de 
l'ensemble  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  identi- 
que  à  celle  de  la  figure  2  lors  du  prélèvement  du 
produit  cosmétique  avec  un  doigt  ; 
-  la  figure  4  représente  également  une  vue  en 
coupe  identique  à  celle  de  la  figure  2  lors  du  pré- 
lèvement  du  produit  cosmétique  avec  une  houp- 
pette  ; 
-  la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  qui 
montre  une  autre  variante  de  l'ensemble  selon 
l'invention. 
L'ensemble  de  conditionnement  représenté  sur 

les  figures  1  à  4  est  constitué  par  un  boîtier  rectangu- 
laire  1  comportant  un  couvercle  2  et  un  réceptacle  3. 
Le  réceptacle  3  est  divisé  en  deux  compartiments 
rectangulaires,  le  compartiment  4a  contenant  une 
éponge  5  en  mousse  à  cellules  ouvertes  surmontée 
d'un  tissu  tramé  6  et  le  compartiment  4b  contenant 
une  houppette  10.  L'éponge  5  est  comprimée  au  voi- 
sinage  de  sa  périphérie  par  un  cadre  7  qui  sert  éga- 
lement  à  maintenir  en  place  l'éponge  5  et  le  tissu  tra- 
mé  6.  Le  couvercle  2  est  fixé  par  un  de  ses  petits  cô- 
tés  à  un  des  petits  côtés  du  réceptacle  3  à  l'aide  d'une 
charnière  8  de  façon  à  pouvoir  pivoter  par  rapport  au- 
dit  réceptacle.  Sur  les  petits  côtés,  opposés  à  la  char- 
nière,  du  réceptacle  3  et  du  couvercle  2  sont  dispo- 
sées  les  deux  parties  complémentaires  9a  et  9b  d'un 
dispositif  de  fermeture  à  crochet. 

Comme  on  peut  le  voir  plus  facilement  sur  la  fi- 
gure  2,  le  réceptacle  3  comporte  une  base  rectangu- 
laire  31,  qui  porte  une  cloison  perpendiculaire  32 
ayant  une  hauteur  légèrement  supérieure  à  l'épais- 

5  seur  de  l'éponge  5  à  l'état  non  comprimé  ;  la  cloison 
32  est  disposée  le  long  des  quatre  côtés  de  la  base 
31  .  La  face  extérieure  de  la  cloison  32  est  munie  d'un 
bourrelet  de  claquage  33. 

Le  cadre  7  comporte  une  paroi  verticale  71,  qui 
10  est  fixée  par  claquage  sur  la  cloison  32  au  moyen 

d'une  rainure  dans  laquelle  vient  s'emboîter  le  bourre- 
let  33.  La  paroi  verticale  71  forme  les  parois  latérales 
du  réceptacle  3  du  boîtier  et  elle  est  reliée  à  une  col- 
lerette  72  parallèle  à  la  base  31  qui  repose  sur  le  bord 

15  supérieur  de  la  cloison  32. 
Deux  ouvertures  rectangulaires  73a  et  73b, 

correspondant  respectivement  aux  compartiments 
4a  et  4b,  sont  définies  parla  collerette  72.  Sur  les  cô- 
tés  de  l'ouverture  73a  correspondant  au  comparti- 

20  ment  4a,  la  collerette  72  est  reliée  à  des  jupes  74a, 
74b,  74c,  74d  qui  sont  inclinées  vers  l'intérieur  du 
compartiment  4a  contenant  l'éponge  5  ;  ces  jupes 
74a,  74b,  74c,  74d  ont  une  hauteur  telle  que  leur  bord 
libre  vienne  appuyer  sur  l'éponge  5  surmontée  de  la 

25  trame  6.  Ce  bord  libre  comprime  l'éponge  5  et  main- 
tient  en  place  à  la  fois  l'éponge  5  et  la  trame  6  qui  est 
posée  sur  l'éponge  5.  L'éponge  5  comprimée  forme 
un  dôme  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2.  L'ou- 
verture  73b  de  la  paroi  72  correspondant  au  compar- 

30  timent  4b  est  reliée  à  des  jupes  75  perpendiculaires 
à  la  base  31  formant  les  parois  latérales  du  compar- 
timent  4b.  La  houppette  10  contenue  dans  le  compar- 
timent  4b  est  constituée  par  une  mousse  à  cellules 
fermées. 

35  Lorsque  l'utilisateur  désire  utiliser  le  produit  cos- 
métique  contenu  dans  l'éponge  5,  il  ouvre  le  boîtier  1 
et  prélève  le  produit  à  l'aide  de  la  houppette  1  0  en  ap- 
puyant  sur  le  dôme  de  l'éponge  5  (voir  figure  4).  En 
appuyant  sur  l'éponge  5,  il  exprime  le  produit  cosmé- 

40  tique  contenu  dans  celle-ci.  Le  produit  traverse  le  tis- 
su  tramé  6  et  il  vient  imprégner  la  houppette  10.  L'uti- 
lisateur  applique  ensuite  sur  la  peau  le  produit  prélevé 
à  l'aide  de  la  houppette  10.  Lorsque  l'utilisateur  cesse 
d'appuyer  sur  l'éponge  5  avec  la  houppette  10,  l'en- 

45  semble  (éponge  5  -  tissu  tramé  6)  reprend  sa  forme 
de  dôme  initiale  (voir  figure  2). 

L'utilisateur  pourrait  prélever  le  produit  cosméti- 
que  à  l'aide  d'un  doigt  à  la  place  de  la  houppette  (voir 
figure  3). 

50  La  figure  5  représente  une  autre  variante  de  l'en- 
semble  selon  l'invention  dans  lequel  le  réceptacle 
1  03  du  boîtier  101  est  constitué  d'une  base  1  31  et  de 
bords  latéraux  1  34.  Aune  certaine  distance  des  bords 
latéraux  est  disposée  une  cloison  132  perpendiculai- 

55  re  à  la  base  1  31  .  Un  cadre  1  07  repose  sur  le  bord  su- 
périeur  de  la  cloison  1  32.  Il  est  constitué  par  une  col- 
lerette  horizontale  172  fixée  par  emboîtage  sur  la  par- 
tie  supérieure  des  parois  latérales  134  par  un  systè- 
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me  nervure-rainure  ;  la  nervure  est  constituée  par  la 
bordure  de  la  collerette  172  et  la  rainure  est  portée 
par  les  parois  latérales  134.  Le  bord  interne  de  la  col- 
lerette  172  est  relié  à  une  jupe  174  inclinée  vers  l'in- 
térieur,  dont  le  bord  libre  vient  appuyer  sur  l'ensemble 
formé  par  l'éponge  105  et  le  tissu  tramé  106. 

Revendications 

1.  Ensemble  de  conditionnement  d'un  produit  cos- 
métique  sous  forme  fluide  comportant  un  boîtier 
(1,  101)  muni  d'un  réceptacle  (3,  103)  et  d'un  cou- 
vercle  (2),  boîtier  dans  lequel  est  disposé  un  élé- 
ment  spongieux  (5,  105)  imprégné  dudit  produit 
cosmétique  fluide,  caractérisé  par  le  fait  que  l'élé- 
ment  spongieux  (5,  1  05)  est  maintenu  dans  le  ré- 
ceptacle  du  boîtier  (1,  101)  par  un  cadre  (7,  107), 
qui  le  comprime  au  voisinage  de  sa  périphérie  et 
le  maintient  en  place. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'élément  spongieux  (5,  105)  est 
constitué  par  une  mousse  synthétique  flexible  à 
cellules  ouvertes. 

7.  Ensemble  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'un  des  compartiments  contient 
une  houppette  (10). 

5  8.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'ensemble  élément 
spongieux  (5,  105),  trame  (6,  106)  et  cadre  (7, 
107)  forme  une  recharge  amovible  comportant 
un  fond. 

10 
9.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 

caractérisé  par  le  fait  que  le  produit  fluide  se  pré- 
sente  sous  forme  de  lotion,  crème,  fond  de  teint, 
"blush"  ou  poudre  libre. 

15 

20 

25 

3.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  spongieux  est 
surmonté  d'une  grille  (6,  106)  flexible,  cette  grille 
étant  maintenue  sur  l'élément  spongieux  par  le  30 
cadre  (7,  107)  comprimant  l'élément  spongieux. 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  grille  (6,  106)  est  constituée  par 
un  tissu  tramé.  35 

5.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  spongieux  (5, 
105)  repose  sur  la  base  (31,  131)  du  réceptacle 
(3,  1  03)  du  boîtier,  qu'une  cloison  (32,  1  32)  ayant  40 
au  moins  partiellement,  en  projection  sur  ladite 
base  (31,  131),  la  forme  de  l'élément  spongieux 
(5,  105)  est  disposée  perpendiculairement  à  ladi- 
te  base  et  que  le  cadre  (7,  1  07)  comporte  une  col- 
lerette  (72,  172),  qui  est  parallèle  à  la  base  (31,  45 
131)  et  qui  repose  sur  le  bord  libre  de  la  cloison 
(32,  132),  la  collerette  (72,  172)  étant  reliée  par 
son  bord  interne  à  une  jupe  (74,  174)  inclinée 
vers  l'intérieur  du  boîtier  (1,  101),  jupe  (74,  174) 
dont  le  bord  libre  appuie  sur  l'élément  spongieux  50 
(5,  1  05)  pour  le  comprimer  au  voisinage  de  sa  pé- 
riphérie,  ledit  cadre  comportant,  en  outre,  des 
moyens  de  fixation  sur  le  réceptacle  (3,  103). 

6.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  55 
caractérisé  par  le  fait  que  le  réceptacle  (3,  1  03) 
est  divisé  en  plusieurs  compartiments  (4a,  4b). 
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